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commissaiÈes étaient Sir Francis HIinckhs, Sir Ed. Tîo;'n- ri2que de frustrer la puissance et leur province natale
ton et le juge-en chef Harrison. on particulier do lenrs julstes droits. On dit qu'il leur a

La province d'Ontario réclamait comme sici un im- fallît courber l'échine devant 'M. iMcKcnzie.
mnense territoire qlui avait toînjours été eonisidèrc-f comme C'est î'egreLtablo.
app artenant à la puissance du Canada.

L«e jugement des commissaires fut en faveur de la pro- LOI MOCERNAS'T LE TAIJAC.
vince d7Omtar-io et lui octroya une étendue de territoire
atu moins égale à celui des provinces mrtséui es lion. 'M. Baby, propose une législatiorn nctuvelle, plas

avoir audl o10000,000 âcres de terres riches et équitable et plus ellicace que l'anîciennie, concernîant la
fertiles, production et le commerce du tabac.

Troutefois cette décision des commissaires ne saurait Nous avons inauguré une politique de protection pour
avoir d'effet sants la sanction &~s chambres et du gouveî'- les produits et les industries du as Au iiozbbr-de ces
nemen. de la puissance. prouit letbccud s ndsý plus importants et

M. ~ilex-ministre dans r'ex-cabinet MaKnis'est des plus profitables pour la classe agricole et la p'oduc-
empressé de soumettre aux chambres un projiet, de loi tion cei doit être encouiragée.
sanctionnant la décision des commîissaires et accordant, L'an dernier un grand pas a été fait dans ce sens par
définitivemnt à la provinîce d'Ontario !ý territoire cii la réduction de l'impôt de dix eents à quatre cents par
question. livre de tabac ; mais la législationi et les rêg1emneu(s

M. Dawson, aut contraire, a demandé la formation d'un sont encore imnparfaits et le tabac canadien se trouve dé-
comité chargé d'étudier cette question. leu faisant sa préîcié par'ce que la vî&en est rendune difficile.
motion, M. Dawson a lirononcé un discours remnarquable Il faut, sous la législation actuelle, que le cultiva-
à tous égard, et a prétendu que la sentence des commis- teur dépose son tabac chez l'inspecteur oti qu'il paye la
saires était nulle parce qu'elle fixe erronément les fi'on. totalité de l'impôt.avant de pouivoli' le vendre. La sur-
tières de la province d'Ontario, lorsqu'elle lie devrait veillance ne petit pas être efflicace et -sûre, cii sorte
que les déterminer-, les découvr'ir en quelque sorte. La quîe les prix sonît gâtés par le granid ntombre des ven-
sentence des commissaires srait par conbéquateîît ulUra deurs qui préfèrent sacrifier leur tabac à %il ptix, le
rires et d'une nullité radical#-. vendre cei fraude de la loi pour trois ou quatre cents

Suivant M. Dawson, les commiissa:*res auiraient, ignoré la livre, plutôt, que de se soumettre aux exigences de la
des statuts impériaux et (les proclamations donnant claire- loi.
nient et définîitivement les limites de la province d*On On ne réfléchit pas à la perte qui on résulte ; tout ce
Iaî'io, et au nord et à l'ouest, qui n'embrasberaient, aucu- que l'on vecut c'est d'éviter de payer l'impôt.
nement l'étendue de territoire on quetio. Cepêndant nous produisons uni excellent tabac, supù-

Cette prétention de M. Daw-son se=le justifiée par les rieur à certains tabacs importés qui se vendent, sans
faits établis depuis devant le coinité. difficultus à quarante, cinîquanite, ou tnêîne soix~ante feiits

L'étendue de terrain réclamée par Onîtario était coni-Ila livre.
p risc, partie dans"les territoires de la cumî,jagni.. de la1 Qtu l'en fabse respecter la lui et l'on ai rivera à régula-
Baiie d'Hudson que le gouvernement fédérail a lîe rAser la d.eîtd ta a canadien, à eii éle'.er 8unbitiéra-
pour la jolie somme de 81.,500,000) et partie dans les Iblemnt, le prix. Le bon tabac canadienî petit se Nendre
réserves des Sauvages, auwsi acqluibes par le gutierne.jLe ileueît à cîiquante cents lit livre et 1im pû't est de
ment fédéral, et pour lesquelles il paye iiie rente ant- 1quatre cents p-ai' livre. Continu on le %oittî produ1c-
nuelle s'élevant à une cinqluantaine du mîill' a>ate.~ un de --ut 1 atile leut, de'.eîîir une sourceu de profits
.Comme on le voit, la quiestioni est des palus graves. Il conîsidérables pour les cultivateurms.

importe au boit fonctionneuLnen t t4e la coiîfé,hi-atiuiu qu*il~ Notzb ci'oyoliS que la iioutclle lé'gislationiipropos.ée par
lie soit pas permis à la province d'Oîtamtiiu d'étenidre ,oii M. B.tby iioîîs tbtieî."ra ce 17éàultt si desiratble , eni N oicî
territoi.re danîs des proportions exagérées et dic se tailler le: principales dispsositionis.

ipnment des comtés à même les plus riches terri-1  Tut utiêltivatir pourra gatrder', pour sa propre conso.fl-
toires dla puissance. En procé.lant ainbi Ontario , eut1 ainl uuîtédtet îrsdetbclrtt,
s'assurer, dans un avenir procha.'in, vine leréijindraiîce ipoîîr LcXqIle purzotiuuet adulte de sa f.tmiile v~ivanît sur
absolue dans les conseils de la n.u.. canàadienne du la ferme qui a prodiuit le tab,c.. Autrefois il nie pouvait
préjudice de ses provinces soeurs. Cette tc\teistLon lero- gaitier qîue dix li'.reb L-ii tout , le retot pouvait lui être
jetée pourrait bien avoir pour résultat de biser l'hîar- 1eîîleué par les ufficiers- du reecuti b'ii négligeait du psayer'
rnonie si désirable et si nécessaire à la consolidation et le droit.L
au maintien do la confédération. Si lors de la forînatua 1 Le itiltivateiîr devra prendre une licencee pour touite
dtî pacte fédéral les différentes provinces etiss-emît pui q.uaiitité de tabac par lut produite et exc-,dauîit le nmnbre
prévoir cet agrandissement ex' raordinaire de la pjru% inc'e u' trub qu*1 est auitorisé à* g1arder polir sa proprîe con-
d'Ontario,.il y a tout lieu de croire qu'elles y auraient somma-t.oiî. Cette licence lui scia dunuîcee gratis par tîn

aa..ré deux fois avant de consc-ntir à te .iîr -tflkcier zé>idanit dans ia lotalîte, unu magistrat ou le
Dans Ltus les cas justice devra étre rendue , si Ontario, iaitre -l J.u-te. Quanîd il voudra vendre soit tabac, il

a droit aut territoire cii quzstion force bra Lieni de le lîui aclhètera chez ce-t ufflt ter de.s timbrc-s qui y seront de-
abandolmner, quelle que malheureuse quie puissbe paraitre posés ut les pljtjerit sur le tabac donit il vuudra imi-
une telle évenitualité. médiatemeîît disposer. Il en agira ainsi potur chaque

Nouç espérons qu'il n'airrivera rien de tel et que les1 vente qu"il désirera faire et pourra toujours vendre
travatix dît comité nommé à cette fln auront puni résultdi 1ouvertemnîzt, sanîs craindre 1 interventionî des officiers dut
(le f~evoir l'inanité des prétentions d'Ontario. Irevenu.

Nous regrettons d'être forcés de dire que pitîsieurs, De pltus les marchanîds dc tabac devront preuidre une
députés libéraux de la province de Québec onît <' etieiuc "0otr faire leur, conîînerce et, se ti'oti'.C-olitalIiSt
triste cour'age de voter contre la formation dut comité 1 lacés sous le contrôle imîtiediat (les officiers du revenu
demandé par M. Daw.son dans une pensée de justice etj tout ausst bien que le cultivateur. Le tablac lic pourra
d'éqtnitê, a[ors que les propres dépu tés d'Ontario recoî- paillais être expose cil vente, par aucun marchand, dans
naissaient Lgn extrème importance et sa nécessité Ml, des bolles ouvertes con teniant une pltus out moins grande
ont préféré servir les intérêts d'une province rivalo aulquaitîtité de ce produit. Miais tout le tabac devra être
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